
Chapitre 2 : Aménager les territoires ultramarins français  
Séance 4 : Des territoires éloignés, dispersés et spécifiques  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DROM (département et régions d’outremer) : Ces collectivités territoriales disposent 

du même statut qu’un département ou qu’une région métropolitaine. 

 

COM (Collectivités d’outremer) : Elles regroupent d’anciens territoires d’outre-mer 

(TOM), ainsi que d’autres collectivités territoriales à statut particulier.  

 

1- (doc. 1) Citez les 5 DROM, les 5 COM et les 3 autres territoires ayant un autre statut. 

 

2- (doc. 1) Montrez que les territoires ultramarins assurent une présence française dans 

toutes les mers du globe.  

  

3- (doc. 2) Identifiez sur quelles parties du territoire de chaque DROM se concentre la 

population. Pourquoi ?  

 

4- (doc. 2) Quelles activités économiques sont présentes dans les DROM ?  


